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NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION

(DE MICRO-SUBVENTION financÉE par le FED)
Administration Contractante:
CELLULE DE GESTION DU PROJET D’APPUI AU RENFORCEMENT DES ACTEURS NON ETATIQUES
Référence : 
PROJET ANE/DP2/10/AP2
Programme :
9ème FED – N° 9ACPZR015

Financement :
CONVENTION N° 9513/ZR - DEVIS PROGRAMME N°2
LIGNE BUDGETAIRE 1.1.1: Appel à propositions et subvention des initiatives de développement
Date limite de soumission
des notes de présentation

et des demandes :
24 JUIN 2010
	Intitule de l'action
	

	Secteur d’intervention
	< spécifier le secteur ou le thème auquel s’appliquerait l’action proposée >

	Lieu(x) de l'action
	< spécifier le/les pays, la/les région(s), la/les zone(s) ou ville(s) qui vont bénéficier de l'action>

	Nom du demandeur
	

	Nationalité du demandeur

	


	Dossier N°
	(pour usage interne à l’Administration Contractante seulement)

	


NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION
AVERTISSEMENT : Veuillez effacer dans la version finale ce paragraphe et tous les  paragraphes, crochets/ guillemets surlignés en jaune.  
Il n'y a pas de modèle standard spécifique pour la note succincte de présentation mais le demandeur doit s'assurer que le texte de sa note succincte de présentation:

· n'excède pas 4 pages pleines (format A4) 

· réponde, suivant la même séquence, aux parties listées ci-dessous. La taille de chaque section devra refléter l'importance relative de chaque partie (voir scores maximum dans la grille d'évaluation et dans les lignes directrices). Le demandeur peut fournir toute information additionnelle qu'il estime utile à l'évaluation de sa demande, mais qui n'a pas été spécifiquement requise (par exemple valeur ajoutée et/ou synergie avec d'autres interventions similaires -passées, présentes ou prévues-, effet multiplicateur ou effet de substitution ou d'entraînement, pourquoi le demandeur est le mieux placé pour la mise en œuvre de l'action, etc.). L'évaluation sera conduite conformément à la grille d'évaluation et se basera uniquement sur l'information fournie par le demandeur dans la note succincte de présentation. 

· soit rédigé de manière la plus claire possible afin d'en faciliter l'analyse. 
1. Description de l'action
· Fournir une description de l'action proposée incluant, quand il est pertinent de le faire, de l'information de fond qui a conduit à la présentation de cette proposition. Ceci doit inclure:

· une description de l'objectif général de l'action, de la durée, des outputs et des résultats attendus;

· une description des activités proposées et de leur efficacité;

· l'implication des éventuels partenaires de mise en œuvre, leur rôle et leur relation avec le demandeur, si applicable;

· d'autres parties prenantes possibles (gouvernement national, local, secteur privé, etc.), leur rôle potentiel et/ou leurs attitudes potentielles vis-à-vis du projet.
2. Pertinence de l'action
· Fournir une présentation générale et une analyse des problèmes et de leur interrelation à tous les niveaux. 

· Identifier clairement les problèmes spécifiques devant être traités par l'action.

· Inclure une description brève des groupes cibles et des bénéficiaires finaux.

· Démontrer la pertinence de la proposition par rapport aux besoins et contraintes en général du/des pays ou Province(s) et du groupe cible/des groupes de bénéficiaires finaux en particulier.

· Démontrer la pertinence de la proposition par rapport aux objectifs, aux priorités et aux conditions de l'appel à propositions.

3. Durabilité et faisabilité de l'action
· Expliquer comment la durabilité sera assurée après l'action. Ceci peut inclure les aspects liés aux mesures et stratégies nécessaires intégrées dans l'action, au suivi des activités, à l'appropriation des groupes cibles, etc.
· Expliquer comment les ressources humaines, matérielles et financières ont été mobilisées pour assurer la mise en œuvre de l’action et atteindre les résultats.

4. Impact sur l’organisation

· Fournir une description des activités prévues dans la mise en œuvre de l’action visant le renforcement des capacités du demandeur. 

· Démontrer comment les membres seront impliqués dans la mise en œuvre de l’action et leurs compétences valorisées.
En tant que Président de [………………………………………………………….………………], demandeur de la subvention, j'atteste que les informations données dans cette note succincte de présentation sont justes.
[………………………………………………………….……………………………]

Nom, date, lieu, et signature du Président
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PROJET D’APPUI AU RENFORCEMENT DES ACTEURS NON ETATIQUES EN RDC – 9ACPZR015








FONDS EUROPEEN DE


DEVELOPPEMENT








MINISTERE  DES  FINANCES


ORDONNATEUR NATIONAL DU  FED








� 	Les statuts doivent permettre de s'assurer que l'organisation a été établie par un acte régi par le droit national de la République Démocratique du Congo. Dans ce contexte, une entité légale dont les statuts ont été établis dans un autre pays ne peut être considérée comme une organisation locale éligible.
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